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Le PPMS est actualisé chaque année. Il précise les procédures à suivre pour chaque type de risque. Des exercices 

d’entraînement sont organisés chaque année. 

Risque incendie 

L’enseignant évacue les enfants hors du bâtiment vers le lieu de regroupement prévu dans la cour. En cas 

d’impossibilité d’évacuation, la classe est confinée à l’abri du feu et des fumées jusqu’à l’arrivée des secours. Les 

parents ne sont pas admis dans l’enceinte de l’école afin de permettre aux secours de réaliser leur travail dans les 

meilleures conditions. Il est également demandé aux personnes extérieures de ne pas s’attrouper autour de  l’école 

afin de permettre un déplacement efficace des secours.  

Risques industriels et technologiques 

L’enseignant organise le confinement des enfants. Chaque salle de l’école possède sa règle de confinement. Le 

confinement ne peut être levé que par ordre de l’inspection académique ou des secours. Lorsque l’école est 

intégralement confinée, aucune personne dans l’école ne peut sortir et aucune personne extérieure à l’école ne peut 

entrer afin de limiter les infiltrations de gaz toxiques. La ligne téléphonique de l’école doit servir aux échanges entre 

l’école et les secours, c’est pourquoi il est demandé aux parents de ne pas appeler. Il est également demandé aux 

personnes extérieures de ne pas s’attrouper autour de l’école afin de ne pas se mettre en danger et afin de permettre 

un déplacement efficace des secours.  

Risque de tempête 

L’enseignant organise le confinement des enfants. Chaque salle de l’école possède sa règle de confinement. Le 

confinement ne peut être levé que par ordre de l’inspection académique ou des secours. La ligne téléphonique de 

l’école doit servir aux échanges entre l’école et les secours, c’est pourquoi il est demandé aux parents de ne pas 

appeler. Dans la mesure du possible, l’école pourra être lieu de mise en sécurité des personnes se situant à proximité 

de l’établissement. 

Risque de séisme 

Lors des secousses, en intérieur les enfants se positionnent sous les tables. En extérieur, ils s’éloignent des bâtiments 

et des lignes électriques. Au gymnase, ils se postent contre le mur opposé aux fenêtres. Après les secousses les classes 

se réunissent vers le lieu de regroupement extérieur. Il est demandé aux personnes extérieures de ne pas s’attrouper 

autour de l’école afin de permettre un déplacement efficace des secours. Les enfants sont restitués à leurs parents 

lorsque tout danger est écarté par les secours. 

Risque intrusion / attentat 

Selon le cas de figure, la fuite ou le confinement est organisé. Les procédures sont tenues secrètes. Elles ne sont 

connues que de l’équipe enseignante, du Responsable Technique de Site, du Responsable Périscolaire de Site et des 

secours. Aucun appel sur la ligne de l’école ne sera pris. Un autre mode de communication est prévu avec les secours. 

Il est demandé aux parents de ne pas s’attrouper aux alentours de l’école afin de ne pas se mettre en danger et afin 

de laisser aux secours l’espace nécessaire à leur intervention. 

 

 



 


